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123, boul. Labelle, bureau 101 
Rosemère (Québec) J7A 2G9 

Tél. :  450.420-2929 
Fax. : 450.420-2190 

"Sous toutes réserves" 
 
Par courriel seulement  
 
Rosemère, le 20 octobre 2009 
 
 
Me Véronique Dubois 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la bourse 
800, Place Victoria, 2e étage 
bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
             
 
Objet : Planification de l’audience de l’Union des municipalités du Québec 

R-3692-2009 Phase 3  
N/dossier : 40 117-062 
             
 
Chère consoeur, 
 
La présente a pour but de faire suite à l’audition de ce jour dans le présent dossier. 
 
SÉ/AQLPA a questionné le deuxième panel de témoins de Gazifère sur les efforts à 
mettre en commun avec les municipalités pour publiciser les programmes d’efficacité 
énergétiques mis de l’avant par le distributeur. 
 
Dans le but d’informer la Régie et de présenter un « clin d’œil » à Gazifère et à notre 
collègue de SÉ/AQLPA, il importe de mentionner que la Ville de Gatineau a déjà déployé 
certains efforts à ce sujet. 
 
En effet, le site internet de la Ville de Gatineau présente une section environnement qui 
comporte un portail appelé « Bottin vert » qui, sous la rubrique « Efficacité énergétique », 
assure déjà un lien avec le site internet de Gazifère. Voici le lien pertinent : 
 
http://www.gatineau.ca/etc/onlineservice.asp?t=LeBottinvert&u=/servicesenligne/bottin_
vert/ 
 
Sous cette même rubrique on retrouve également des liens vers les sites pertinents de 
l’Agence de l’efficacité énergétique et d’Hydro-Québec. 
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Cet élément d’information nous apparaissait pertinent en raison des questions posées par 
SÉ/AQLPA et nous avons simplement voulu compléter le dossier de façon adéquate. 
 
Évidemment, la Régie se souviendra que l’UMQ a déjà suggéré et plaidé cette question 
de partenariat dans le premier dossier de l’Agence de l’efficacité énergétique.  
 
L’invitation peut évidemment s’étendre aux différents distributeurs gaziers et électriques. 
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus 
distinguées. 
 
 
 
Steve Cadrin, avocat 
 
SC/sb 
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